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> Pour en savoir plus : Le pont des Fées ; Mairie de Grimaud ; Zone Spéciale de Conservation du massif des Maures ; Espaces Naturels Sensibles

Des sites
exceptionnels
à préserver

> La Verne en amont du barrage (source : MRE)

La vallée de la Môle
et l’Espace Naturel Sensible des Pradels
Cette vallée présente un climat particulier, particulièrement froid en hiver et sec
en été. Un arboretum a été installé au lieu-dit des Pradels et présente des
sujets remarquables (Châtaignier, Chêne américain). Les terrains sont la
propriété du Conseil Général du Var et constituent un Espace Naturel Sensible
dont la vocation est la conservation des espaces naturels remarquables et
l’accueil du public. C’est un espace isolé, empreint de ruralité qui, à ce titre,
offre un dépaysement total et une ambiance qui contraste fortement avec celle
du littoral.

Le vallon du Pont des Fées
Le site du Pont des Fées, classé depuis
1924, est un vallon caractéristique du
massif des Maures et de la Provence
cristalline*, où se confondent nature,
histoire et culture méditerranéenne.
Ce vallon où coule la Garde, rivière
typiquement méditerranéenne, abrite
un cortège d’espèces animales
(Cistude d’Europe, tortue d’Hermann,
lézards verts, la Diane…) et végétales
(orchidées, fougères…), dont certaines
sont protégées. La présence de
nombreux aménagements (moulins,
ancien barrage en pierre, béal, pont,
aqueduc) témoigne d’une utilisation
ancestrale de la ressource en eau.

En amont du barrage de la Verne
Dans sa partie amont, la Verne est un cours d’eau à l’état naturel. Il fait partie
de la Zone Spéciale de Conservation du Massif des Maures, intégrant le réseau
Natura 2000* du fait de sa richesse faunistique et floristique. Étymologiquement,
ce cours d’eau tire son nom des boisements denses d’aulnes glutineux, appelés
“Vernes” en provençal. Le cours de la Verne est interrompu en arrivant dans
une retenue de 8 millions de m3 formée par un barrage construit en 1989,
dans le but d’alimenter en eau potable de très nombreuses communes de la
corniche des Maures.

> Vallée de la Môle (source : SIG)

> Le Pont des Fées


